
 
 

 

 

Intox avant les élections professionnelles… 

 

En période d’élections professionnelles, des organisations syndicales y vont de leur petite 

information pour inciter les agent-e-s à voter pour elles… 

Exemple : la semaine de 4 jours. 

Mais s’agit-il d’une vraie information ? 

On fait le point avec la CGT Pôle emploi Grand Est. 

 

 

 

Négocier la semaine de 4 jours à Pôle Emploi nécessiterait de renégocier l’accord 

OATT. A ce jour AUCUNE négociation sur le temps de travail et/ou l’accord OATT 

n’est ouverte à Pôle Emploi ! 

 

Cette organisation syndicale souhaite la semaine de 4 jours mais sans réduction du 

temps de travail ! Vous continueriez à travailler 37 h 30 soit 9 h 20 par jour ! Bonjour 

l’équilibre vie perso / vie pro ! Le temps de travail annuel à Pôle Emploi est inférieur 

à 1607 heures ... règle imposée par le ministère dans toute la fonction publique. Or 

Pôle Emploi est un EPA (Etablissement Public administratif). Cette règle pourrait 

donc nous être imposée en cas de renégociation du temps de travail. Le risque 

principal serait la suppression des 5 jours mobiles ! 
Ce qu’on 

oublie de 

vous dire… 

 

  


